




I

(Communications)

COMMISSION

ECUØ(Î)

22 octobre 1998

(98/C 325/01)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,3855ÙÙ

Couronne danoise 7,44328Ù

Mark allemand 1,95751Ù

Drachme grecque 334,542ÙÙÙ

Peseta espagnole 166,329ÙÙÙ

Franc français 6,56335Ù

Livre irlandaise 0,785192

Lire italienne 1936,56ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,20753Ù

Schilling autrichien 13,7725ÙÙ

Escudo portugais 200,716ÙÙÙ

Mark finlandais 5,95180Ù

Couronne su~doise 9,22885Ù

Livre sterling 0,701642

Dollar des ^tats-Unis 1,18493Ù

Dollar canadien 1,83428Ù

Yen japonais 140,592ÙÙÙ

Franc suisse 1,60144Ù

Couronne norv~gienne 8,79695Ù

Couronne islandaise 81,1679ÙÙ

Dollar australien 1,89377Ù

Dollar n~o-z~landais 2,26132Ù

Rand sud-africain 6,78374Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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Communication de la Commission concernant les alliances conclues entre Air France er Conti-
nental Airlines (IV/36.314) d’une part, et Air France et Delta Airlines (IV/36.315) d’autre part

(98/C 325/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Air France a conclu deux accords, avec Continental
Airlines et Delta Airlines respectivement, en vue de cr~er
des alliances transatlantiques.

I.ÙACCORD CONCLU ENTRE AIR FRANCE ET

CONTINENTAL AIRLINES

Le 8 novembre 1996, Air France et Continental Airlines
(ci-apr�s d~nomm~e «Continental») ont conclu un
accord de coop~ration compos~ d’un «Development
Agreement» (accord de d~veloppement), d’un «Code
Share Agreement» (accord de partage de codes), d’un
«Frequence Plus Agreement» (accord de fid~lisation),
d’un «Onepass Agreement» (programme de fid~lisation)
et d’un «Revenue Settlement Agreement» (accord de
partage des recettes).

A.ÙProc~dure

Le 7 janvier 1998, la Commission a d~cid~ d’engager {
l’~gard de cet accord la proc~dure pr~vue { l’article 89
du trait~ CE en ce qui concerne les services entre
l’Europe et les ^tats-Unis d’Am~rique.

B.ÙR~sum~ de l’accord pr~sent~ par les parties

1. Partage de codes

a)ÙVols { codes partag~s

Les parties s’engagent par contrat { partager leurs
codes sur tous les vols transatlantiques exploit~s
par Air France et Continental, c’est-{-dire
Houston Intercontinental (IAH) — Paris Charles-
de-Gaulle (CDG) et New York Newark (EWR)
— Paris CDG («Gateways Segments» — Segments
entre points d’acc�s), ainsi que sur les routes int~-
rieures am~ricaines et les routes au-del{ de Paris
exploit~es respectivement par Continental et Air
France.

b) Exclusivit~

L’accord de partage de codes est exclusif, si ce
n’est que Continental est libre d’exploiter des vols
{ codes partag~s avec Alitalia, Czech Airlines,
Saudia et Aer Lingus et que Air France peut faire
de mðme avec une autre grande compagnie am~ri-
caine et des compagnies r~gionales am~ricaines.

c) Segments entre points d’acc�s («Gateways
Segments») et segments en deç{ et au-del{ de ces
points d’acc�s («Behind and Beyond Segments»)

En ce qui concerne les segments entre les points
d’acc�s, chaque transporteur est habilit~ { acheter
en bloc 50Ø% des si�ges sur les vols exploit~s par
l’autre transporteur sur les segments entre les
points d’acc�s (capacit~ d~commercialis~e).
Chaque transporteur exercera un contrøle exclusif
sur la gestion, en termes de capacit~, des si�ges
qu’il aura achet~s en bloc.

En ce qui concerne les segments en deç{ et au-del{
de ces points d’acc�s, chaque transporteur permet
{ l’autre partie au contrat de vendre, sur les vols en
correspondance avec les segments entre points
d’acc�s, la totalit~ des si�ges des classes de r~serva-
tion ayant fait l’objet d’un accord. Les transpor-
teurs se partagent les recettes provenant de ces
op~rations.

Sur les routes au-del{ des points d’acc�s aux
^tats-Unis d’Am~rique ou au-del{ de Paris, pour
lesquels un partage de codes n’est pas possible, les
deux transporteurs s’accordent mutuellement un
statut commercial de «transporteurs privil~gi~s».

2. Alignement des r~seaux et des horaires

Le 7 avril 1997, Continental a transf~r~ ses activit~s
au terminal 2 de CDG et Air France au terminal C de
EWR. Les parties d~terminent conjointement les
horaires et le type d’a~ronefs qui seront utilis~s pour
les services faisant l’objet d’un partage de codes.

3. Tarification

Chaque transporteur fixe et d~termine en toute ind~-
pendance et en toute libert~ les tarifs et les prix des
billets pour les vols exploit~s sur des segments de vols
avec partage de codes qui utilisent son code d’identifi-
cation. Des tarifs communs sont ~labor~s, lorsque cela
est autoris~, par le biais d’un accord mutuel.

4. Programmes de fid~lisation

Le 1er avril 1997, les transporteurs ont introduit la
r~ciprocit~ totale en ce qui concerne la participation {
leurs programmes de fid~lisation respectifs, les b~nefi-
ciaires de ces programmes pouvant accumuler et
~changer des points sur les vols autoris~s de l’autre
transporteur.
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5. Marketing et produit

Les transporteurs coordonnent leurs acitivit~s de
marketing, mais conservent chacun leur identit~
propre.

6. Accord sp~cial relatif { un syst�me de quotes-parts

Le 1er avril 1997, Air France et Continental ont mis en
place un accord sp~cial relatif { un syst�me de quotes-
parts, qui consiste pour chaque transporteur {
proposer { son partenaire des tarifications (pro-rates)
pr~f~rentielles pour les passagers en correspondance
sur leurs r~seaux mondiaux respectifs. Les parties
devraient ~galement conclure un accord en ce qui
concerne le fret intercompagnies.

7. Service d’escale

Les parties coop�rent afin de proposer un service
d’escale unique, comprenant une signalisation appro-
pri~e, et s’engagent { fournir l’assistance au sol dans
des conditions de r~ciprocit~.

II.ÙACCORD CONCLU ENTRE AIR FRANCE ET DELTA

AIRLINES

Le 4 juin 1997, Air France et Delta Airlines (ci-apr�s
d~nomm~e «Delta») ont conclu une alliance se compo-
sant d’un «General Agreement» (accord g~n~ral), d’un
«Code share Agreement» (accord de partage de codes),
d’un «Special Prorate Agreement» (accord sp~cial relatif
{ un syst�me de quotes-parts) et d’un «Frequent Flyer
Program Agreement» (programme de fid~lisation).

A.ÙProc~dure

Le 7 janvier 1998, la Commission a d~cid~ d’engager {
l’~gard de cet accord la proc~dure pr~vue { l’article 89
du trait~ CE en ce qui concerne les services entre
l’Europe et les ^tats-Unis d’Am~rique.

B.ÙR~sum~ de l’accord pr~sent~ par les parties

1. Partage de codes

a)ÙVols { codes partag~s

Air France et Delta concluent des accords de
partage de codes pour offrir des services de trans-
port a~rien sur certaines routes transatlantiques
[c’est-{-dire les routes entre Paris CDG, d’une
part, et New York JFK, Miami International
(MIA), Chicago O’Hare (ORD), Washington
Dulles (IAD), Los Angeles (LAX), San Francisco
(SFO), Atlanta (ATL) et Cincinnati (CVG),
d’autre part, et la route New York JFK — Nice
(NCE) ainsi que sur les routes au-del{ de leurs
points d’acc�s respectifs (au-del{ de CDG pour Air
France et au-del{ de ATL, CVG, JFK, LAX pour
Delta].

b) Exclusivit~

Les parties s’abstiennent de conclure, d’une
mani�re arbitraire, d’autres partenariats. [ l’excep-
tion du partenariat de Delta avec Swissair, Sabena
et Austrian Airlines et du partenariat d’Air France
avec Continental, elles n’~largiront pas le champ
d’application des partenariats existants (en
Am~rique du Nord pour Air France et en Europe
pour Delta) sans consulter tout d’abord l’autre
partenaire.

En outre, les parties conviennent que:

i) Delta ne pratiquera pas de partage de codes
avec une autre compagnie a~rienne sur les
routes entre CDG et les a~roports suivants:
LYS; MRS; BOD; SXB; TLS; MPL; NTE;
CFE; PUF; BES; NCE; CMN; RAK; RBA;
AGA; TUN; SFA; CPT; LAD; BKO; DLA;
YAO; LBV; NIM; OUA; NKC; NDJ; KWI;
DHA; SEZ.

ii) Delta ne pratiquera pas de partage de codes
avec des compagnies a~riennes autres que
Swissair, Sabena et Austrian sur les routes
reliant CDG aux a~roports suivants: NAP;
FLR; TRN; BLQ; JNB; LOS; NBO; CAI;
DEL; TLV; JED; RUH; DAM.

iii)ÙAir France ne pratiquera pas de partage de
codes avec d’autres compagnies a~riennes sur
les routes entre JFK, CVG, ATL et LAX,
d’une part, et les a~roports suivants, d’autre
part: ANC; CLT; CMH; DEN; RSW; GSO;
GSP; IND; JAX; MCI; LAS; MEM; MKE;
MSP; BNA; MSY; MCO; PHX; PDX; RDU;
STL; SLC; SAN; SEATPA.

c) Capacit~ d~commercialis~e

Les parties conviennent du nombre de si�ges attri-
bu~s par Air France { Delta, et inversement, pour
chaque vol transatlantique { codes partag~s (capa-
cit~ d~commercialis~e).

d) Segments en deç{ et au-del{ des points d’acc�s

Chaque transporteur permet { son partenaire de
vendre, sur certains vols exploit~s sur les routes
pr~cis~es au point II B 1 b) ci-dessus, les si�ges
disponibles dans les classes de r~servation ayant
fait l’objet d’un accord. Les recettes provenant de
ces op~rations sont r~parties entre les parties sur la
base de coupons, conform~ment { l’accord sp~cial
relatif { un syst�me de quotes-parts (Special
Prorate Agreement).

2. Alignement des r~seaux et des horaires

Les parties s’accordent l’une l’autre l’acc�s { leurs
nouveaux emplacements respectifs (c’est-{-dire CDG
pour Delta et ATL pour Air France). Les parties
fixent conjointement les horaires de leurs services de
partage de codes.
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3. Tarification

Chaque transporteur fixe et d~termine en toute ind~-
pendance et en toute libert~ ses tarifs et ses prix pour
les vols qu’il exploite en partage de codes.

4. Programme de fid~lisation

Air France et Delta ont introduit la r~ciprocit~ totale
en ce qui concerne leurs programmes de fid~lisation,
les b~n~ficiaires du programme d’un transporteur
pouvant accumuler et ~changer des points sur les vols
autoris~s de son partenaire.

5. Service d’escale

Les parties assurent l’assistance au sol sur une base
r~ciproque et conviennent des marques des compa-
gnies a~riennes qui seront utilis~es dans la signalisa-
tion des a~roports.

III.ÙCONCLUSION

[ ce stade, la Commission n’a pas encore pris position
sur l’applicabilit~ de l’article 85 du trait~ CE.

La Commission invite les ^tats membres et tous les tiers
int~ress~s { lui pr~senter leurs observations dans les
trente jours qui suivent la publication de la pr~sente
communication { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
DG IV/D/2
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

T~l~copieur (32-2) 296Ø98Ø12
courrier ~lectronique: enricomaria.armani-dg4.cec.be

La date de publication de la pr~sente communication ne
marque pas le d~but du d~lai de quatre-vingt-dix jours
pr~vu { l’article 5, paragraphe 3, du r�glement (CEE)
no 3975/87 du Conseil.

Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1331 — ING/BHF)

(98/C 325/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 16 octobre 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du
r�glement (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel ING Groep NV (ING) acquiert, au
sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement du Conseil, le contrøle de
BHF-Bank AG (BHF) par achat d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙING: banque et assurance,

—ÙBHF: banque d’entreprise et autres services financiers.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1331 — ING/BHF, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DGØIV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition de directive du Parlement europ~en et du Conseil sur un cadre commun pour les
signatures ~lectroniques

(98/C 325/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 297 final — 98/0191(COD)

(Pr~sent~e par la Commission le 16 juin 1998)

LE PARLEMENT EUROP^EN ET LE CONSEIL DE

L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 57 paragraphe 2, son article 66 et
son article 100 A,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et social,

vu l’avis du Comit~ des r~gions,

statuant conform~ment { la proc~dure vis~e { l’article
189 B du trait~,

(1)Ùconsid~rant que, le 16 avril 1997, la Commission a
pr~sent~ au Parlement europ~en, au Conseil, au
Comit~ ~conomique et social et au Comit~ des
r~gions, une communication sur une initiative euro-
p~enne dans le domaine du commerce ~lectro-
niqueØ(Î);

(2)Ùconsid~rant que, le 8 octobre 1997, la Commission
a pr~sent~ au Parlement europ~en, au Conseil, au
Comit~ ~conomique et social et au Comit~ des
r~gions, une communication intitul~e «Assurer la
s~curit~ et la confiance dans la communication ~lec-
tronique — Vers un cadre europ~en pour les signa-
tures num~riques et le chiffrement»Ø(Ï);

(3)Ùconsid~rant que, le 1er d~cembre 1997, le Conseil a
invit~ la Commission { soumettre d�s que

(Î)ÙCOM(97) 157 final.

(Ï)ÙCOM(97) 503 final.

possible une proposition de directive du Parlement
europ~en et du Conseil sur les signatures num~ri-
ques;

(4)Ùconsid~rant que les communications et le commerce
~lectroniques n~cessitent des signatures ~lectroni-
ques et des services connexes permettant d’authenti-
fier les donn~es; que toute divergence dans les
r�gles relatives { la reconnaissance juridique des
signatures ~lectroniques et { l’accr~ditation des
«prestataires de service de certification» dans les
^tats membres risque de constituer un s~rieux
obstacle { l’utilisation des communications ~lectro-
niques et au commerce ~lectronique, et donc
d’entraver le d~veloppement du march~ int~rieur;
que la diversit~ des activit~s men~es dans les ^tats
membres met en ~vidence le besoin d’harmonisation
au niveau communautaire;

(5)Ùconsid~rant qu’il faut promouvoir l’interop~rabilit~
des produits de signature ~lectronique; que, confor-
m~ment { l’article 7 A du trait~, le march~ int~rieur
comporte un espace dans lequel la libre circulation
des marchandises doit ðtre assur~e; que des
exigences essentielles sp~cifiques aux produits de
signature ~lectronique utilis~s par les prestataires de
service de certification doivent ðtre respect~es afin
d’assurer la libre circulation dans le march~ int~-
rieur et de susciter la confiance dans les signatures
~lectroniques;

(6)Ùconsid~rant que, eu ~gard { la rapidit~ des progr�s
techniques et { la dimension mondiale d’Internet, il
convient d’adopter une approche qui prenne en
compte les diverses technologies et services permet-
tant d’authentifier des donn~es ~lectroniquement;
que, toutefois, les «signatures num~riques» reposant
sur la cryptographie { cl~ publique constituent
actuellement la forme la plus reconnue de signature
~lectronique;

23.10.98 C 325/5Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



(7)Ùconsid~rant que le march~ int~rieur permet aux
prestataires de service de certification de d~velopper
leurs activit~s transfrontali�res afin d’accroôtre leur
comp~titivit~, et d’offrir ainsi aux particuliers et aux
entreprises de nouvelles possibilit~s d’~changer des
informations et de commercer ~lectroniquement en
toute s~curit~ ind~pendamment des fronti�res; que
les prestataires de service de certification doivent
g~n~ralement ðtre libres d’offrir leurs services sans
autorisation pr~alable afin de favoriser la fourniture
{ l’~chelle communautaire de services de certifica-
tion sur des r~seaux ouverts; que, dans l’imm~diat,
il n’est pas n~cessaire d’assurer la libre circulation
des services de certification en harmonisant les
restrictions nationales { la fourniture de ces services
que s’av�rent justifi~es et proportionn~es;

(8)Ùconsid~rant que les r~gimes volontaires d’accr~dita-
tion visant { ~lever le niveau du service fourni
peuvent offrir aux prestataires de service de certifi-
cation le cadre appropri~ au perfectionnement de
leurs services en fonction du niveau de confiance,
de s~curit~ et de qualit~ impos~ par l’~volution du
march~; que de tels r~gimes doivent inciter { mettre
au point des r�gles de bonne conduite entre presta-
taires de service de certification; que les prestataires
de service de certification doivent rester libres
d’adh~rer { ces r~gimes d’accr~ditation et d’en
b~n~ficier; que les ^tats membres ne doivent pas
interdire aux prestataires de service de certification
d’op~rer en dehors de ces r~gimes d’accr~ditation;
qu’il faut veiller { ce que les r~gimes d’accr~ditation
ne limitent pas la concurrence dans le secteur des
services de certification; qu’il est important de
trouver un ~quilibre entre les besoins des particu-
liers et ceux des entreprises;

(9)Ùconsid~rant que la pr~sente directive doit donc
promouvoir l’utilisation et la reconnaissance juri-
dique des signatures ~lectroniques dans la Commu-
naut~; qu’un cadre r~glementaire n’est pas n~ces-
saire pour les signatures ~lectroniques utilis~es
exclusivement { l’int~rieur de syst�mes ferm~s; que
la libert~ des parties de convenir entre elles des
conditions dans lesquelles elles acceptent les
donn~es sign~es ~lectroniquement doit ðtre sauve-
gard~e dans les limites autoris~es par la l~gislation
nationale; que la pr~sente directive ne vise pas {
harmoniser les r�gles nationales concernant le droit
des contrats, en particulier l’~tablissement et
l’ex~cution des contrats, ou d’autres formalit~s non
contractuelles n~cessitant signature; que, pour cette
raison, les dispositions concernant les effets juridi-
ques des signatures ~lectroniques ne doivent
pr~juger ni des obligations de forme requises par le
droit national pour la conclusion des contrats, ni
des r�gles d~terminant le lieu oû un contrat est
conclu;

(10)Ùconsid~rant que, afin de contribuer { l’acceptation
g~n~rale des signatures ~lectroniques, une signature

~lectronique ne doit pas ðtre consid~r~e comme
d~pourvue de validit~ juridique au seul motif que la
signature se pr~sente sous la forme de donn~es ~lec-
troniques, qu’elle ne repose pas sur un certificat
agr~~ ou sur un certificat d~livr~ par un prestataire
de service de certification accr~dit~, ou que le
prestataire de service qui a d~livr~ le certificat en
question est originaire d’un autre ^tat membre; que
les signatures ~lectroniques, li~es { un prestataire de
service de certification fiable qui satisfait aux
exigences essentielles, doivent avoir le mðme effet
juridique que les signatures manuscrites; qu’il faut
veiller { ce que les signatures ~lectroniques puissent
avoir force de preuve en justice dans tous les ^tats
membres; que la reconnaissance juridique des
signatures ~lectroniques doit reposer sur des crit�res
objectifs et ne pas ðtre subordonn~e { l’autorisation
du prestataire de service concern~; que des r�gles
harmonis~es sur l’effet juridique des signatures ~lec-
troniques seront la garantie d’un cadre juridique
coh~rent dans la Communaut~;

(11)Ùconsid~rant que les prestataires de service de certifi-
cation offrant des services de certification au public
sont soumis { la l~gislation nationale en mati�re de
responsabilit~; que des diff~rences dans le champ
d’application et le contenu de ces r~glementations
risquent de susciter des incertitudes juridiques,
notamment en ce qui concerne les tiers utilisant les
services de ces prestataires; que de telles incerti-
tudes seront pr~judiciables au d~veloppement du
commerce transfrontalier et entraveront le bon
fonctionnement du march~ int~rieur; que l’harmo-
nisation des r�gles en mati�re de responsabilit~
offre s~curit~ et pr~visibilit~ juridiques aux presta-
taires de service de certification et aux consomma-
teurs; que de telles r�gles doivent contribuer {
l’acceptation g~n~rale et { la reconnaissance juri-
dique des signatures ~lectroniques dans la Commu-
naut~ et, par cons~quent, avoir un effet b~n~fique
sur le fonctionnement du march~ int~rieur;

(12)Ùconsid~rant que des m~canismes transfrontaliers
impliquant des pays tiers sont indispensables au
d~veloppement du commerce ~lectronique interna-
tional; que ces m~canismes doivent ðtre mis au
point au niveau des entreprises; que des accords
multilat~raux avec des pays tiers sur la reconnais-
sance mutuelle des services de certification pour-
raient contribuer { assurer l’interop~rabilit~ au
niveau mondial;

(13)Ùconsid~rant que, pour favoriser les communications
et le commerce ~lectroniques en assurant la
confiance des utilisateurs, les ^tats membres
doivent obliger les prestataires de service de certifi-
cation { respecter la l~gislation sur la protection des
donn~es et le respect de la vie priv~e, et ðtre en
mesure de fournir ~galement des services de certifi-
cation pour les pseudonymes { la demande du
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signataire; que la loi nationale devrait pr~ciser si, et
{ quelles conditions, les donn~es r~v~lant l’identit~
de la personne faisant l’objet des donn~es doivent
ðtre transmises pour des enquðtes p~nales; que les
prestataires de service de certification doivent pr~a-
lablement informer les utilisateurs de leurs condi-
tions, notamment en ce qui concerne l’utilisation
pr~cise de leurs certificats et les limites de leur
responsabilit~, et ce par ~crit, dans une langue ais~-
ment compr~hensible et par un moyen de communi-
cation durable;

(14)Ùconsid~rant que, aux fins de l’application de la
pr~sente directive, la Commission doit ðtre assist~e
d’un comit~ de caract�re consultatif;

(15)Ùconsid~rant que, conform~ment aux principes de
subsidiarit~ et de proportionnalit~ vis~s { l’article
3 B du trait~, l’objectif consistant { instituer un
cadre juridique harmonis~ pour la fourniture de
signatures ~lectroniques et de services connexes ne
peut pas ðtre r~alis~ de mani�re suffisante par les
^tats membres et peut ðtre mieux r~alis~ au niveau
communautaire; que la pr~sente directive se limite
aux exigences minimales n~cessaires pour atteindre
cet objectif,

ONT ARRâT^ LA PR^SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application et objectif

La pr~sente directive porte sur l’utilisation et la recon-
naissance juridique des signatures ~lectroniques.

Elle ne couvre pas d’autres aspects li~s { la conclusion et
{ la validit~ des contrats ou d’autres formalit~s non
contractuelles n~cessitant signature.

Elle institue un cadre juridique pour certains services de
certification accessibles au public.

Article 2

D~finitions

Aux fins de la pr~sente directive, on entend par:

1)Ù«signature ~lectronique», une signature sous forme
num~rique int~gr~e, jointe ou li~e logiquement { des
donn~es, utilis~e par un signataire pour signifier son
acceptation du contenu des donn~es, et qui satisfait
aux exigences suivantes:

a)Ùðtre li~e uniquement au signataire;

b) permettre d’identifier le signataire;

c) ðtre cr~~e par des moyens que le signataire puisse
garder sous son contrøle exclusif

et

d) ðtre li~e aux donn~es auxquelles elle se rapporte
de telle sorte que toute modification ult~rieure des
donn~es soit d~tect~e;

2)Ù«signataire», toute personne qui cr~e une signature
~lectronique;

3)Ù«dispositif de cr~ation de signature», des donn~es
uniques, telles que des codes ou des cl~s cryptogra-
phiques priv~es, ou un dispositif mat~riel configur~
sp~cifiquement, que le signataire utilise pour cr~er
une signature ~lectronique;

4)Ù«dispositif de v~rification de signature», des donn~es
uniques, telles que des codes ou des cl~s cryptogra-
phiques publiques, ou un dispositif mat~riel configur~
sp~cifiquement, qui est utilis~ pour v~rifier la signa-
ture ~lectronique;

5)Ù«certificat agr~~», une attestation num~rique qui lie
un dispositif de v~rification de signature { une
personne, confirme l’identit~ de cette personne et
satisfait aux exigences pr~vues { l’annexe I;

6)Ù«prestataire de service de certification», toute
personne ou entit~ qui d~livre des certificats au public
ou lui fournit d’autres services li~s aux signatures
~lectroniques;

7)Ù«produit de signature ~lectronique», tout produit
mat~riel ou logiciel, ou ~l~ment sp~cifique de ce
produit, destin~ { ðtre utilis~ par un prestataire de
service de certification pour la fourniture de services
de signature ~lectronique.

Article 3

Acc�s au march~

1.ÚÙLes ^tats membres ne soumettent la fourniture des
services de certification { aucune autorisation pr~alable.

2.ÚÙSans pr~judice des dispositions du paragraphe 1, les
^tats membres peuvent instaurer ou maintenir des
r~gimes volontaires d’accr~ditation visant { ~lever le
niveau du service de certification fourni. Tous les crit�res
relatifs { ces r~gimes doivent ðtre objectifs, transparents,
proportionn~s et non discriminatoires. Les ^tats membres
ne peuvent limiter le nombre de prestataires de service de
certification pour des motifs relevant du champ d’appli-
cation de la pr~sente directive.
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3.ÚÙConform~ment { la procedure pr~vue { l’article 9,
la Commission peut attribuer, et publier au Journal offi-
ciel des Communaut~s europ~ennes, des num~ros de r~f~-
rence de normes g~n~ralement admises pour des produits
de signature ~lectronique. Lorsqu’un produit de signature
~lectronique est conforme { ces normes, les ^tats
membres le consid�rent comme conforme aux exigences
vis~es au point e) de l’annexe II.

4.ÚÙLes ^tats membres peuvent admettre l’usage des
signatures ~lectroniques dans le secteur public sous
r~serve d’exigences suppl~mentaires. Ces exigences
doivent ðtre objectives, transparentes, proportionn~es et
non discriminatoires, et ne s’appliquer qu’aux caract~ris-
tiques sp~cifiques de l’application concern~e.

Article 4

Principes du march~ int~rieur

1.ÚÙChaque ^tat membre applique les dispositions
nationales qu’il adopte conform~ment { la pr~sente
directive, aux prestataires de service de certification
~tablis sur son territoire et aux services qu’ils fournissent.
Les ^tats membres ne peuvent imposer de restriction { la
fourniture de services de certification provenant d’un
autre ^tat membre dans les domaines couverts par la
pr~sente directive.

2.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que les produits de
signature ~lectronique conformes { la pr~sente directive
puissent circuler librement sur le march~ int~rieur.

Article 5

Effets juridiques

1.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce qu’une signature
~lectronique ne soit pas consid~r~e comme d~pourvue
d’effet ou de validit~ juridique, ou de force ex~cutoire,
au seul motif que la signature se pr~sente sous forme
~lectronique, ou qu’elle ne repose pas sur un certificat
agr~~, ou qu’elle ne repose pas sur un certificat d~livr~
par un prestataire de service de certification accr~dit~.

2.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que les signatures
~lectroniques reposant sur un certificat agr~~ d~livr~ par
un prestataire de service de certification qui satisfait aux
exigences pr~vues { l’annexe II soient, d’une part, recon-
nues comme conformes aux exigences l~gales relatives {
une signature manuscrite et, d’autre part, admises
comme preuve en justice de la mðme façon que les signa-
tures manuscrites.

Article 6

Responsabilit~

1.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce qu’un prestataire de
service de certification qui d~livre un certificat agr~~ soit
responsable envers toute personne qui, de bonne foi,
accorde cr~dit au certificat en ce qui concerne:

a)Ùl’exactitude des informations contenues dans le certi-
ficat agr~~ { compter de la date oû il a ~t~ d~livr~,
sauf indication contraire du prestataire de service de
certification mentionn~e dans le certificat;

b) la conformit~ { toutes les exigences de la pr~sente
directive pour ce qui est de la d~livrance du certificat
agr~~;

c) l’assurance que la personne identifi~e dans le certificat
agr~~ d~tenait, au moment de la d~livrance du certi-
ficat, le dispositif de cr~ation de signature correspon-
dant au dispositif de v~rification de signature
mentionn~ ou identifi~ dans le certificat;

d) au cas oû le prestataire de service de certification
g~n�re le dispositif de cr~ation de signature et le
dispositif de v~rification de signature, l’assurance que
les deux dispositifs fonctionnent ensemble de façon
compl~mentaire.

2.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce qu’un prestataire de
service de certification ne soit pas tenu pour responsable
des erreurs concernant les informations contenues dans
le certificat qualifi~ qui ont ~t~ fournies par la personne {
qui le certificat a ~t~ d~livr~, s’il peut d~montrer qu’il a
v~rifi~ ces informations avec toute la diligence requise.

3.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce qu’un prestataire de
service de certification puisse indiquer, dans un certificat
agr~~ particulier, les limites fix~es { son utilisation. Le
prestataire de service de certification ne doit pas ðtre
tenu pour responsable des dommages r~sultant de l’usage
d’un certificat agr~~ en dehors des limites fix~es { son
utilisation.

4.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce qu’un prestataire de
service de certification puisse indiquer, dans un certificat
agr~~, la valeur limite des transactions pour lesquelles le
certificat est valable. Le prestataire de service de certifi-
cation ne doit pas ðtre tenu pour responsable des
dommages r~sultant du d~passement de cette valeur
limite.

5.ÚÙLes dispositions des paragraphes 1 { 4 s’appliquent
sans pr~judice de la directive 93/13/CEE du ConseilØ(Î).

(Î)ÙJO L 95 du 21.4.1993, p. 29.
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Article 7

Aspects internationaux

1.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que les certificats
d~livr~s par un prestataire de service de certification
~tabli dans un pays tiers soient reconnus comme juri-
diquement ~quivalents aux certificats d~livr~s par un
prestataire de service de certification ~tabli dans la
Communaut~:

a)Ùsi le prestataire de service de certification remplit les
conditions pr~vues dans la pr~sente directive et a ~t~
accr~dit~ dans le cadre d’un r~gime volontaire
d’accr~ditation ~tabli par un ^tat membre

ou

b) si un prestataire de service de certification ~tabli dans
la Communaut~, qui satisfait aux exigences vis~es {
l’annexe II, garantit les certificats de pays tiers de la
mðme façon qu’il garantit ses propres certificats

ou

c) si le certificat ou le prestataire de service de certifica-
tion est reconnu dans le cadre d’un accord bilat~ral
ou multilat~ral entre la Communaut~ et des pays tiers
ou des organisations internationales.

2.ÚÙAfin de promouvoir les services de certification
transfrontaliers impliquant des pays tiers et la reconnais-
sance juridique des signatures ~lectroniques ~manant de
pays tiers, la Commission peut, le cas ~ch~ant, pr~senter
des propositions visant { l’instauration effective de
normes et d’accords internationaux applicables aux
services de certification. Elle peut notamment, si besoin
est, soumettre au Conseil des propositions concernant
des mandats de n~gociation d’accords bilat~raux et
multilat~raux avec des pays tiers et des organisations
internationales. Le Conseil statue { la majorit~ qualifi~e.

Article 8

Protection des donn~es

1.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que les prestataires
de service de certification et les organismes nationaux
responsables de l’accr~ditation ou de la supervision satis-
fassent aux exigences pr~vues par les directives du Par-
lement europ~en et du Conseil 95/46/CEØ(Î) et
97/66/CEØ(Ï).

2.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce qu’un prestataire de
service de certification ne puisse recueillir des donn~es
personnelles que directement aupr�s de la personne qui
fait l’objet des donn~es et uniquement dans la mesure oû
cela est n~cessaire { la d~livrance d’un certificat. Les

(Î)ÙJO L 281 du 23.11.1995, p. 31.

(Ï)ÙJO L 24 du 30.1.1998, p. 1.

donn~es ne peuvent ðtre recueillies ou trait~es { d’autres
fins sans le consentement de la personne qui en fait
l’objet.

3.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que, { la demande
du signataire, le prestataire de service de certification
indique dans le certificat un pseudonyme au lieu du nom
du signataire.

4.ÚÙDans le cas de personnes utilisant un pseudonyme,
les ^tats membres veillent { ce que le prestataire de
service de certification transmette les donn~es concernant
l’identit~ de ces personnes avec leur consentement aux
pouvoirs publics qui en font la demande. Si la l~gislation
nationale exige, aux fins d’une enquðte p~nale concer-
nant l’utilisation de la signature ~lectronique sous un
pseudonyme, de transf~rer les donn~es r~v~lant l’identit~
de la personne qui en fait l’objet, le transfert est consign~
et la personne faisant l’objet des donn~es est inform~e du
transfert des donn~es la concernant dans les meilleurs
d~lais apr�s la conclusion de l’enquðte.

Article 9

Comit~

La Commission est assist~e par un comit~ de caract�re
consultatif d~nomm~ «comit~ des signatures ~lectroni-
ques» (ci-apr�s «le comit~») compos~ des repr~sentants
des ^tats membres et pr~sid~ par le repr~sentant de la
Commission.

Le repr~sentant de la Commission soumet au comit~ un
projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met son avis
sur ce projet, dans un d~lai que le pr~sident peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause, le cas
~ch~ant en proc~dant { un vote.

L’avis est inscrit au proc�s-verbal; en outre, chaque ^tat
membre a le droit de demander que sa position figure {
ce proc�s-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis ~mis
par le comit~. Elle informe le comit~ de la façon dont
elle a tenu compte de cet avis.

Article 10

Consultation du comit~

Le comit~ est consult~, si besoin est, sur les exigences
applicables aux prestataires de service de certification
pr~vues { l’annexe II, et sur les normes g~n~ralement
admises pour les produits de signature ~lectronique
conform~ment { l’article 3, paragraphe 3.
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Article 11

Notification

1.ÚÙLes ^tats membres communiquent { la Commission
les informations suivantes:

a)Ùdes informations sur les r~gimes volontaires d’accr~di-
tation, ainsi que toute exigence suppl~mentaire vis~e {
l’article 3, paragraphe 4;

b) les noms et adresses des organismes nationaux
responsables de l’accr~ditation et de la supervision

et

c) les noms et adresses des prestataires de service de
certification nationaux accr~dit~s.

2.ÚÙLes informations fournies en application du para-
graphe 1 et les changements concernant ces informations
sont notifi~s dans les meilleurs d~lais par les ^tats
membres.

Article 12

R~examen

1.ÚÙLa Commission examine le fonctionnement de la
pr~sente directive et pr~sente un rapport sur ce point
au Parlement europ~en et au Conseil au plus tard le
31 d~cembre 2002.

2.ÚÙLe r~examen doit permettre, entre autres, de d~ter-
miner s’il convient de modifier le champ d’application de
la directive pour tenir compte des progr�s techniques et
des changements juridiques. Le rapport doit notamment
comporter une ~valuation, fond~e sur l’exp~rience
acquise, des aspects relatifs { l’harmonisation. Il est
accompagn~, le cas ~ch~ant, de propositions l~gislatives
compl~mentaires.

Article 13

Mise en œuvre

1.ÚÙLes ^tats membres mettent en vigueur les disposi-
tions l~gislatives, r~glementaires et administratives n~ces-
saires pour se conformer { la pr~sente directive au plus
tard le 31 d~cembre 2000. Ils en informent imm~diate-
ment la Commission.

Lorsque les ^tats membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une r~f~rence { la pr~sente directive
ou sont accompagn~es d’une telle r~f~rence lors de leur
publication officielle. Les modalit~s de cette r~f~rence
sont arrðt~es par les ^tats membres.

2.ÚÙLes ^tats membres communiquent { la Commission
le texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent
dans le domaine r~gi par la pr~sente directive et dans les
domaines annexes, ainsi qu’un tableau de cor-
respondance entre la pr~sente directive et les dispositions
adopt~es pour sa publication.

Article 14

Entr~e en vigueur

La pr~sente directive entre en vigueur le vingti�me jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Article 15

Destinataires

Les ^tats membres sont destinataires de la pr~sente
directive.

ANNEXE I

Exigences concernant les certificats agr~~s

Tout certificat agr~~ doit comporter:

a)Ùl’identification du prestataire de service de certification qui d~livre le certificat;

b) le nom indiscutable du titulaire ou un pseudonyme ne prðtant pas { confusion et identifi~ comme tel;

c) un attribut sp~cifique au titulaire d~terminant, par exemple, son adresse, s’il est mandat~ pour agir au
nom d’une entreprise, s’il est solvable, s’il a un num~ro de TVA ou d’identification fiscale, s’il a des
garants ou s’il est titulaire de permis ou de licences particuliers;

d) un dispositif de v~rification de signature qui corresponde au dispositif de cr~ation de signature sous le
contrøle du titulaire;
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e) l’indication du d~but et de la fin de la p~riode d’effet du certificat;

f) le code d’identification unique du certificat;

g) la signature ~lectronique du prestataire de service de certification qui d~livre le certificat;

h) les limites { l’utilisation du certificat, le cas ~ch~ant

et

i) les limites { la responsabilit~ du prestataire de service de certification et la valeur des transactions pour
lesquelles le certificat est valable, le cas ~ch~ant.

ANNEXE II

Exigences concernant les prestataires de service de certification

Les prestataires de service de certification doivent:

a)Ùd~montrer qu’ils jouissent du cr~dit n~cessaire pour offrir des services de certification;

b) assurer un service de r~vocation rapide et sür;

c) v~rifier, par des moyens appropri~s, l’identit~ et les moyens d’action de la personne { laquelle un certi-
ficat agr~~ est d~livr~;

d) employer du personnel ayant les connaissances sp~cifiques, l’exp~rience et les qualifications n~cessaires {
la fourniture des services et, en particulier, des comp~tences au niveau de la gestion, une expertise dans
la technologie des signatures ~lectroniques et une bonne pratique des proc~dures de s~curit~ pertinentes,
ils doivent ~galement utiliser des proc~dures et m~thodes administratives et de gestion qui soient adap-
t~es et conformes { des normes reconnues;

e) utiliser des syst�mes fiables et des produits de signature ~lectronique qui assurent une protection contre
toute modification non autoris~e desdits produits pour qu’ils ne puissent ðtre utilis~s { des fins autres
que celles pour lesquelles ils ont ~t~ conçus; ils doivent ~galement utiliser des produits de signature
~lectronique qui assurent la s~curit~ technique et cryptographique des processus de certification pris en
charge par lesdits produits;

f) prendre des mesures contre la contrefaçon des certificats et, au cas oû le prestataire de service de
certification g~n�re des cl~s priv~es de signature cryptographique, garantir la confidentialit~ au cours du
processus de g~n~ration desdites cl~s;

g) disposer des ressources financi�res suffisantes pour fonctionner conform~ment aux exigences pr~vues
par la pr~sente directive, en particulier pour endosser la responsabilit~ de dommages, en contractant, par
exemple, une assurance appropri~e;

h) enregistrer toutes les informations pertinentes concernant un certificat agr~~ pendant une p~riode de
temps appropri~e, en particulier pour pouvoir fournir une preuve de la certification en justice. Ces
enregistrements peuvent ðtre effectu~s par des moyens ~lectroniques;

i) ne pas stocker ou copier les cl~s priv~es de signature cryptographique de la personne { laquelle le
prestataire de service de certification a offert des services de gestion de cl~s { moins que cette personne
en ait fait explicitement la demande;

j) informer les consommateurs, avant l’~tablissement de relations contractuelles, par ~crit, dans une langue
ais~ment compr~hensible et par un moyen de communication durable, des conditions pr~cises d’utilisa-
tion des certificats, y compris des limites de leur responsabilit~, de l’existence d’un r~gime volontaire
d’accr~ditation et des proc~dures de r~clamation et de r�glement des litiges.

23.10.98 C 325/11Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



Proposition de r�glement (CE) du conseil modifiant le r�glement (CEE) no 1408/71 relatif {
l’application des r~gimes de s~curit~ sociale aux travailleurs salari~s, aux travailleurs non salari~s
et aux membres de leur famille qui se d~placent { l’int~rieur de la Communaut~ et le r�glement

(CEE) no 574/72 fixant les modalit~s d’application du r�glement (CEE) no 1408/71

(Modifications diverses 1998)

(98/C 325/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 547 final — 98/0285(CNS)

(Pr~sent~e par la Commission le 30 septembre 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment ses articles 51 et 235,

vu la proposition de la Commission, pr~sent~e apr�s
consultation de la Commission administrative pour la
s~curit~ sociale des travailleurs migrants,

vu l’avis du Parlement europ~en,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et social,

consid~rant qu’il y a lieu d’apporter certaines modifica-
tions au r�glement (CEE) no 1408/71 du Conseil du 14
juin 1971 relatif { l’application des r~gimes de s~curit~
sociale aux travailleurs salari~s, aux travailleurs non sala-
ri~s et aux membres de leur famille qui se d~placent {
l’int~rieur de la Communaut~Ø(Î) et au r�glement (CEE)
no 574/72 du Conseil du 21 mars 1972 fixant les moda-
lit~s d’application du r�glement (CEE) no 1408/71 relatif
{ l’application des r~gimes de s~curit~ sociale aux travail-
leurs salari~s, aux travailleurs non salari~s et aux
membres de leur famille qui se d~placent { l’int~rieur de
la Communaut~Ø(Ï); que ces modifications sont li~es aux
changements que les ^tats membres ont apport~s { leur
l~gislation en mati�re de s~curit~ sociale;

(Î)ÙJO L 149 du 5.7.1971, p. 2. R�glement mis { jour par le
r�glement (CE) no 118/97 (JO L 28 du 30.1.1997) et modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CE) no 1606/98 (JO L 209
du 25.7.1998).

(Ï)ÙJO L 74 du 27.3.1972, p. 1. R�glement mis { jour par le
r�glement (CE) no 118/97 (JO L 28 du 30.1.1997) et modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CE) no 1290/97 (JO L 176
du 4.7.1997).

consid~rant que l’application du chapitre 8 aux pensions
d’orphelins pose des probl�mes d’interpr~tation et
d’administration, il est dans l’int~rðt des personnes
concern~es que les pensions d’orphelins soient calcul~es
conform~ment aux dispositions du chapitre 3 du titre III
plutøt que sur la base des dispositions du chapitre 8;

consid~rant qu’il semble opportun d’adapter la rubrique
«L. PORTUGAL» de l’annexe IIØbis pour tenir compte
des changements intervenus dans la l~gislation portu-
gaise;

consid~rant qu’il faut ajouter un nouveau point { la
rubrique «G. IRLANDE» et un autre { la rubrique «O.
ROYAUME-UNI» de l’annexe VI pour tenir compte des
r�gles de priorit~ sp~cifiques en cas de cumul de droits {
des prestations familiales en vertu de la l~gislation du
Royaume-Uni et de l’Irlande en raison de l’exercice
d’une activit~ professionnelle sur le territoire d’un de ces
deux ^tats membres;

consid~rant que les dispositions des annexes du r�gle-
ment (CEE) no 574/72 n’ont aucune influence directe sur
la d~termination des droits des individus;

consid~rant qu’il convient de pr~voir la possibilit~ de
modifier toutes les annexes du r�glement (CEE) no

574/72 par un r�glement arrðt~ par la Commission { la
demande du ou des ^tats membres int~ress~s ou de leurs
autorit~s comp~tentes et apr�s avis de la Commission
administrative; que, en effet, la modification de ces
annexes ne vise que l’insertion dans un instrument
communautaire des d~cisions prises par les ^tats
membres int~ress~s ou par leurs autorit~s comp~tentes;

consid~rant qu’il faut adapter la rubrique «43.
ESPAGNE — ITALIE» de l’annexe 5 du r�glement
(CEE) no 574/72;
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consid~rant que, { la suite des r~organisations adminis-
tratives en France qui concernent l’examen des demandes
de prolongation de d~tachement ou de d~tachement
exceptionnel, il y a lieu d’adapter en cons~quence la
rubrique «E. FRANCE» de l’annexe 10 du r�glement
(CEE) no 574/72;

consid~rant que, pour atteindre l’objectif de la libre
circulation des travailleurs dans le domaine de la s~curit~
sociale, il est n~cessaire et appropri~ qu’une modification
des r�gles de coordination des r~gimes nationaux de
s~curit~ sociale soit effectu~e par un instrument juridique
communautaire contraignant et directement applicable
dans tout ^tat membre;

consid~rant que ceci est conforme aux dispositions du
paragraphe 3 de l’article 3ØB du trait~,

A ARRâT^ LE PR^SENT R_GLEMENT:

Article premier

Le r�glement (CEE) no 1408/71 est modifi~ comme suit:

1)ÙLe paragraphe 3 de l’article 44 est remplac~ par le
texte suivant:

«3.ÙÚLe pr~sent chapitre ne concerne pas les majora-
tions ou suppl~ments de pension pour enfants qui
sont accord~s conform~ment aux dispositions du
chapitre 8.»

2)ÙLe paragraphe 1 de l’article 78 est remplac~ par le
texte suivant:

«1.ÚÙLe terme ‘‘prestations’’, au sens du pr~sent
article, d~signe les allocations familiales et, le cas
~ch~ant, les allocations suppl~mentaires ou sp~ciales
pr~vues pour les orphelins.»

3)ÙLe paragraphe 1 de l’article 79 est remplac~ par le
texte suivant:

«1.ÙÚLes prestations, au sens des articles 77 et 78,
sont servies selon la l~gislation d~termin~e en applica-
tion des dispositions desdits articles par l’institution
charg~e d’appliquer celle-ci et { sa charge, comme si
le titulaire de pensions ou de rentes ou le d~funt avait
~t~ soumis { la seule l~gislation de l’^tat comp~tent.
Toutefois, si cette l~gislation pr~voit que l’acquisition,
le maintien ou le recouvrement du droit aux pr~sta-
tions d~pendent de la dur~e des p~riodes d’assurance,
d’emploi, d’activit~ non salari~e ou de r~sidence, cette
dur~e est d~termin~e, compte tenu, le cas ~ch~ant, des
dispositions de l’article 45 ou de l’article 72 selon le
cas.»

4)Ù[ l’annexe IIØbis, la rubrique «L. PORTUGAL» est
remplac~e par le texte suivant:

«L. PORTUGAL

a)Ùl’allocation familiale non contributive pour les
enfants et les jeunes et sa majoration pour cause
de handicap (d~cret-loi no 160/80 du 27 mai 1980,
tel que modifi~ par le d~cret-loi no 133-C/97 du
30 mai 1997);

b) l’allocation non contributive pour fr~quentation
d’un ~tablissement d’enseignement sp~cial
(d~cret-loi no 160/80 du 27 mai 1980, tel que
modifi~ par le d~cret-loi no 133-C/97 du 30 mai
1997),

c) la pension d’orphelin non contributive (d~cret-loi
no 160/80 du 27 mai 1980, tel que modifi~ par le
d~cret-loi no 133-C/97 du 30 mai 1997);

d) la pension sociale de vieillesse et d’invalidit~ (non
contributive) (d~cret-loi no 464/80 du 13 octobre
1980);

e) l’allocation non contributive pour assistance par un
tiers (d~cret-loi no 160/80 du 27 mai 1980, tel que
modifi~ par le d~cret-loi no 133-C/97 du 30 mai
1997);

f) la pension de veuvage non contributive (d~cret
r~glementaire no 52/81 du 11 novembre 1981).»

5)ÙL’annexe VI est modifi~e comme suit

a)Ù{ la rubrique «G. IRLANDE», le point 11 suivant
est ajout~:

«11.ÙLe droit au compl~ment de revenu familial au
titre de la seule l~gislation irlandaise est
suspendu lorsque, durant la mðme p~riode et
pour le mðme membre de la famille, les
prestations familiales sont dues uniquement
en vertu de la l~gislation du Royaume-Uni,
ou en application des articles 73, 74, 77 ou
78 du r�glement jusqu’{ concurrence du
montant de ces prestations.»

b) { la rubrique «O. ROYAUME-UNI», le point 21
suivant est ajout~:

«21.ÙLe droit au cr~dit familial au titre de la seule
l~gislation du Royaume-Uni est suspendu
lorsque, durant la mðme p~riode et pour le
mðme membre de la famille, les prestations
familiales sont dues uniquement en vertu de
la l~gislation irlandaise, ou en application des
articles 73, 74, 77 ou 78 du r�glement jusqu’{
concurrence du montant de ces prestations.»
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Article 2

Le r�glement (CEE) no 574/72 est modifi~ comme suit:

1)ÙL’article 122 est remplac~ par le texte suivant:

«Article 122

Dispositions particuli�res concernant la modification
des annexes

Les annexes du r�glement d’application peuvent ðtre
modifi~es par un r�glement de la Commission { la
demande du ou des ^tats membres int~ress~s ou de
leurs autorit~s comp~tentes et apr�s avis de la
Commission administrative».

2)ÙL’annexe 5 est modifi~e comme suit.

a)Ù{ la rubrique «43. ESPAGNE — ITALIE», le
terme «N~ant» est remplac~ par le texte suivant:

«Accord du 21 novembre 1997 concernant l’article
36, paragraphe 3, du r�glement (remboursement
des prestations de maladie et maternit~ en nature)
et les articles 93, 94, 95, 100 et 102, paragraphe 5,

du r�glement d’application (modalit~s de rembour-
sement des prestations de l’assurance maladie-
maternit~ et cr~ances arri~r~es)».

3. L’annexe 10 est modifi~e comme suit:

Dans la rubrique «E. FRANCE», le point 5 est
remplac~ par le texte suivant:

«5.ÙPour l’application de l’article 14, paragraphe 1,
point b), de l’article 14Øbis, paragraphe 1, point
b), et de l’article 17 du r�glement:

Centre de s~curit~ sociale des travailleurs
migrants, Paris».

Article 3

Le pr~sent r�glement entre en vigueur le premier jour du
mois suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Le pr~sent r�glement est obligatoire dans tous ses
~l~ments et directement applicable dans tout ^tat
membre.
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III

(Informations)

COMMISSION

MEDIA II — D~veloppement et distribution (1996-2000)

Mise en œuvre du programme d’encouragement au d~veloppement et { la distribution des
œuvres audiovisuelles europ~ennes

Avis d’appel { propositions 10/98

Soutien { la mise en r~seau des entreprises de production d’œuvres d’animation (Plates-formes
industrielles)

(98/C 325/06)

1.ÙIntroduction

Le pr~sent avis d’appel { propositions est fond~ sur la d~cision du Conseil portant sur la mise
en œuvre d’un programme d’encouragement au d~veloppement et { la distribution des œuvres
audiovisuelles europ~ennes (MEDIA II — D~veloppement et distribution 1996-2000)Ø(Î).

Parmi les actions { mettre en application de ladite d~cision figurent:

—Ùla mise en r~seau des entreprises de production d’œuvres d’animation.

2.ÙObjet

Le pr~sent avis s’adresse aux regroupements des entreprises de production ind~pendantes euro-
p~ennes (plates-formes industrielles) dont les activit~s contribuent aux objectifs pr~cit~s. Il
indique comment se procurer les documents n~cessaires pour soumettre une proposition en vue
de l’obtention d’une contribution financi�re communautaire.

Le service de la Commission charg~ de la gestion du pr~sent appel { propositions est l’unit~
MEDIA de la direction g~n~rale X, information, communication, culture, audiovisuel.

Les regroupements d’entreprises europ~ennes qui souhaitent r~pondre { cet appel { proposi-
tions et recevoir le document «Lignes directrices pour soumettre une proposition en vue
d’obtenir une contribution financi�re dans le secteur du d~veloppement», doivent adresser leur
demande par courrier ou par t~l~copieur { l’adresse suivante:

Commission europ~enne, M. Jacques Delmoly, chef d’unit~, responsable du programme
MEDIA, DG X/C/2, L 102 7/23, rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles, t~l~copieur (32-2)
299Ø92Ø14.

La Commission s’engage { envoyer le document cit~ dans les deux jours suivant la r~ception de
la demande.

La date limite pour le d~pøt des propositions { l’adresse susmentionn~e est le 9 novembre 1998.

(Î)ÙJO L 321 du 30.12.1995, p. 33.
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AVIS DE CONCOURS G^N^RAL

(98/C 325/07)

La Cour de justice des Communaut~s europ~ennes publie dans le Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes C 325ØA du 23 octobre 1998 le concours g~n~ral suivant

^dition de langue allemand~:

CJ/LA/28 (interpr�tes de langue allemande)

Pour obtenir ce journal officiel, s’adresser { la division du personnel de la Cour de justice des
Communaut~s europ~ennes, L-2925 Luxembourg.

La date limite pour l’introduction des candidatures est fix~e au 27 novembre 1998.
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